
 
           

 
 
 
 

Madame Sylvie MARGUERITE 
                                                                                                          

 
 

Objet : Candidature au conseil d’administration de la SF2S 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
Ayant eu la chance d’être élue pour la première fois en septembre 2017 

comme membre du Conseil d’Administration de la SF2S, je souhaite 
renouveler ma candidature pour un second mandat et vous faire part de ma 
motivation par cette présente lettre.  
 

Après avoir rencontré les membres de l’ancienne AFS lors de mon 
internat en pharmacie hospitalière, j’ai eu la chance de commencer à travailler 
avec eux ponctuellement en congrès au cours de mon assistanat. J’ai ensuite 
souhaité, lorsque j’ai été nommée responsable de l’unité de stérilisation du 
CHU de Limoges, prendre part à l’aventure SF2S en me présentant à l’élection 
des membres du Conseil d’Administration actuel, lors du premier congrès 
SF2S à Antibes.  

 
J’ai ainsi eu l’honneur d’intégrer cette équipe de professionnels dont les 

maîtres mots demeurent professionnalisme et bonne humeur. J’ai pris part 
activement aux différents travaux et missions, notamment via ma participation 
aux réunions de CA, au groupe de travail « Architecture et Locaux » mais aussi 
à la préparation des congrès, relecture d’avis scientifiques, etc... Travailler au 
sein de ce CA durant ces trois années fut toujours un réel plaisir. Les échanges 
sont intellectuellement et humainement très riches, quels que soient les sujets 
abordés et débattus.  

 
Je souhaite sincèrement poursuivre les travaux entamés aux côtés des 

prochains membres du CA, afin de continuer à relever les challenges qui 
attendent la SF2S : promouvoir toujours plus de rigueur, de communication et 
de réflexion dans le domaine de la stérilisation et répondre aux questions des 
professionnels de terrains, avec dynamisme, modernité et bienveillance. 

 
Je vous remercie de l’attention portée à ma candidature qui, j’espère, 

saura vous convaincre.  
 
 
 
    Limoges, le 27/09/2020 

Marie-Agnès  BAUDONNET 
 

 
 
 
 


